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Acte qui amende i'acte pour mieux assurer l'indépen ,';

dancé de l'assemblée législative de cettè piovi·nce./

TTENDU qý'îl fet élevé dëg doutés qùait au vrài sens et à 1'n- PrméamLule.
. tention dé là oïùzièrhe seétion de l'acte pasàé dnýs W se'ptèrif

année du règriede så rriajesté, et infitülée " Acte p"i mi iž d urer 7 vie., ch. tb.
" l'iulépendance de l'assemblée législative de celle province," relativement

5 à l'expédition d'un writ d'élection, dans le cas où, après qu'une élection
générale aura eu lieu en cette province, et avant la réunion du parle-
ment, un membre qui pourra avoir été élu à telle élection générale pour
servir dans l'assemblée législative de cette province aura accepté un
emploi lucratif et d'émoluments sous la couronne, ou aura autrement

10 rendu vacant son siège comme membre de la dite assemblée législative:
et attendu qu'il est à propos (le faire disparaître ces doutes;-A ces cau-
ses, qu'il soit statué, etc., comme suit:

1. Il est et sera légal d'adresser un warrant au greffier de la cou- n pourra étr
ronne en chancellerie pour qu'il soit expédié un nouveau writ pour l'é- expédié un

15 lection d'un membre à l'effet de remplir toute vacance qui auralieu, à la wit pourrent.
suiteplir une va-suite d'une élection générale et avant la réunion du parlement comme sus- cance av-tt la

dit, en conséquence du décès d'un membre ou de l'acceptation d'un emploi réunion du
par un membre de la dite assemblée législative, en aucun temps après tel .parkmcnt.
décès ou acceptation d'emploi : pourvu toujours, qu'aucune élection à être Proviso: W

no ainsi tenue n'affectera aucunement les droits d'aucunes personne ou lecion en
psonnes a contester telle élection antérieure; - et le rapport de tout vertu du pr-
Coeni[ d'élection nommé pour décider du mérite detelle élection -elt tc '

précédente déterminera si le membre qui aura ainsi accepté un cm- di-oit d'aucun
ploi lucratif ou d'émoluments sous la couronne, ou toute autre per- candidat à l'é-

2 sonne, a été duement rapporté ou élu à telle élection, laquelle déci- lection précé-dente de con-
sion du comité, si elle est -défavorable à tel rmembre et en faveur tester 1élee-
de quelque autre candidat, annulera l'election tenuè en vertu du pré- tion.
sent acte, et le candidat déclaré duement élu à l'élection précédente
aura droit de prendre son siége comme si tellé seconde élection n'eût

30 pas eu lieu en vertu du préseiit âcte.

Il. Aucune personne tenatit un emploi à là nomination de la cou- Aueira em-
ronne, en cette province, ariquel soient attachés. un salaire annuel, ou ploys'ne sera
quelque allocation , u des ionoraires, ne sera éligible com-me membre de éligible

la dite assemblée ; et tout niem.bre de la dite assemb!ée léeislaiive qui ac- bre m ti

5 ceptera un tel empfoi rerídra par là même son siege-vacarrt: pourvu tou- chamibre.

jours que rien le cohtenU daiis cette section n'ahra-'effet de rendre et ne Proiuo: les
rendra inéliaible conme su:d it aucune personne;qui sera niem re du con- c* ers el-
seil exécutif de cette province ou qui remplira qne4ues unes des charges tines per-
suivantes, savoir: celle 'de receveur-général, ihspe'eteur-géneral, secré- soni excep-

. 424 tés.


